MUNICIPALITÉ DE

NOTRE-DAME-DES-SEPT-DOULEURS

PROVINCE DE QUÉBEC

G0L 1K0

Procès-verbal de la session du Conseil de la Municipalité de Notre-Dame-des-Sept-Douleurs, tenue le vendredi 1er août 2008, à 20 h 00, à l’École Fraser.

Sont présents messieurs les conseillers Charles Méthé et Francis Michaud et mesdames les conseillères Brigitte Émond et Louise Newbury formant quorum sous la présidence de M. Gilbert Delage, maire.

1. Ouverture de la session et allocution d’ouverture  

L’ouverture de la session est faite à 20 h 10 par monsieur Gilbert Delage.

2. Vérification du quorum

Le quorum est constaté à 20 h 10.  

3. Adoption de l’ordre du jour

08.08.01.01
Madame Brigitte Émond propose l’adoption de l’ordre du jour avec les modifications suivantes : point 8.4 Sentier de la Bouette et 8.5 Clandestinité dans la location de chalets et de résidences pour touristes

Adoptée à l’unanimité

4. Adoption du procès-verbal de la session du 4 juillet et de la session spéciale du 25 juillet 2008

08.08.01.02
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du procès-verbal de la session du 4 juillet 2008 avec les modifications.

Adoptée à l’unanimité

08.08.01.03
Madame Brigitte Émond propose l’adoption du procès-verbal de la session spéciale du 25 juillet 2008 avec les modifications.

Adoptée à l’unanimité

5. Suivis au procès-verbal 

Monsieur Jean-Claude Tardif a retiré son affiche en face de la Route du Quai-d’en-Bas et a déplacé, après entente avec la municipalité, celle qui était située à l’intersection du Chemin de l’Île et de la Route du Quai-d’en-Haut.

Madame Alice Kieran a été informée par écrit des demandes du conseil relativement à l’établissement de son bâtiment secondaire. 

Une vérification a été faite auprès de la Commission de la construction du Québec (CCQ) sur la nature des travaux qui peuvent être faits par un employé municipal. Il est possible pour une municipalité de faire exécuter des travaux d’entretien et de réparation par un employé régulier mais pas des travaux de rénovation.

Des adresses courriels pour les clients du service Internet haute vitesse ont été crées et les clients en seront avisés avec la procédure à suivre pour les utiliser. Le contrat de service est presque complété.

6. Rapport du maire

Monsieur Delage a donné trois entrevues sur le paysage humanisé. 

Monsieur Delage a reçu une proposition de bénévolat de la part de madame Dominique Fraser pour faire la gestion des communications de la municipalité.

En ce qui concerne le service Internet haute vitesse, l’absence de branchement avec l’antenne sur le Chemin du Phare serait causée par un bris au céragon situé à l’antenne de la tour du Chemin du Phare. Il y aura changement de l’ODUet des deux antennes aux frais de la Conférence régionale des Élu-E-s (CRÉ).

Monsieur le maire a assuré la surveillance des travaux de correction au fossé entre le Chemin du Phare et de la Route du Quai-d’en-Bas réalisés par les Entreprises Camille Dumont.

7. Période de questions

Une personne est présente.  Aucune question n’est posée.

8. Affaires nouvelles

8.1 Appel d’offres pour le creusage d’un puits artésien à l’École Fraser

08.08.01.04
Considérant que l’École Fraser sera rénovée afin d’y garder le bureau municipal ;

Considérant que l’eau du puits actuel n’est pas de bonne qualité ;

Monsieur Francis Michaud propose que la municipalité demande à monsieur Denis Côté la permission de faire des tests sur son terrain pour l’emplacement d’un puits de surface.

Adoptée à l’unanimité

08.08.01.05
Monsieur Francis Michaud propose que la municipalité lance un appel d’offres sur invitation pour faire les tests pour l’emplacement d’un puits de surface auprès des entrepreneurs suivants : Entreprises Camille Dumont, Excavations Bourgoin et Dickner et Excavation Yvan Lévesque.

Adoptée à l’unanimité
8.2 Appel d’offres pour la réalisation du plan d’installation et de construction des installations septiques sur le site de l’église

08.08.01.06
Monsieur Gilbert Delage propose que la municipalité demande à madame Linda Newbury l’autorisation de creuser un puits et de faire les tests nécessaires sur son terrain (lot 60-5), à madame Hélène Dionne et monsieur Denis Côté l’autorisation de faire passer sur la ligne mitoyenne de leur lot (61-P et 66-1) des canalisations pour les installations septiques et à monsieur Pierre Fraser l’autorisation de réaliser les installations septiques sur son terrain (lot 65-P).

8.3 Enfouissement des fils sur le site du Phare

Hydro-Québec et Bell Canada ont fait parvenir des estimations des coûts pour l’enfouissement des fils sur le site du Phare et la part que la municipalité devrait assumer, soit environ 13 000 $. Le financement de cette intervention pourrait provenir de diverses sources dont le Pacte rural, le Ministère des Pêches et Océans, la Garde côtière, la CPICIV, le Fonds des infrastructures touristiques de la municipalité, la Corporation des Maisons du Phare.

8.4 Sentier de la Bouette

Monsieur le maire s’inquiète des mesures prises par le comité organisateur du Sentier de la Bouette dans l’éventualité de mauvaises conditions climatiques lors de l’événement. Il faudrait informer les responsables des problèmes qui peuvent être rencontrés en raison de la température. Avant de donner le signal de départ, il faut s’assurer que les conditions sont sécuritaires.
8.5 Clandestinité dans la location de chalets et de résidences pour touristes
Des membres du conseil soulignent leurs inquiétudes concernant l’existence de location de chalets ou de résidences pour touristes par des propriétaires qui ne sont pas enregistrés auprès de Tourisme-Québec. La très grande majorité des locateurs sont enregistrés. Les membres du conseil demandent, pour une question d’équité, que tous les locateurs s’enregistrent. Une lettre sera envoyée en ce sens aux personnes qui font de la location et qui ne sont pas enregistrées auprès de Tourisme-Québec. 

9. Affaires en cours

9.1 Projet de règlement numéro 126 : Règlement d’emprunt pour l’exécution de travaux de rénovation à l’École Fraser, à l’église, au presbytère et à l’École Michaud

08.08.01.07
Madame Brigitte Émond propose que le sujet soit reporté à la prochaine session.  
Adoptée à l’unanimité

9.2 Projet d’aménagement du nouveau bureau municipal, de la bibliothèque, de la salle communautaire et du presbytère

Madame Louise Newbury dépose des estimations des coûts des travaux pour la rénovation de l’École Fraser et pour le recyclage de l’église pour sa transformation en bibliothèque et en salle communautaire.  

Considérant l’ampleur des travaux à l’École Fraser et l’impossibilité de réaliser certains travaux pour assurer de bonnes conditions de travail au personnel, le bureau municipal sera localisé au presbytère cet automne et ce pour la durée des travaux. Certains travaux d’aménagement devront être faits au préalable au presbytère, tels l’électricité et le redressement du plancher à l’étage. Les coûts des travaux à l’École Fraser sont estimés à 165 175 $.

Concernant le recyclage de l’église pour sa transformation en bibliothèque et en salle communautaire, les coûts des travaux sont estimés à 272 900 $. Les subventions estimées pour ces travaux sont de 139 100 $. La part que la municipalité devrait assumer est de 133 800 $.

Des problèmes sont aussi rencontrés à l’École Michaud au niveau du mur est. Une estimation des coûts pour la réfection du mur devra être faite.

9.3. Acquisition d’une nouvelle niveleuse hydraulique et vente de l’ancienne

08.08.01.08
Attendu que pour un meilleur entretien des chemins de la municipalité il est nécessaire de changer de niveleuse ;

Attendu les besoins en réparation de la niveleuse actuelle ;

Attendu le coût total et le coût annuel pour la municipalité ;

Attendu qu’il reste une marge d’emprunt possible dans le règlement d’emprunt numéro 121 ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité acquière auprès de Groupe Dynaco une Niveleuse hydraulique de marque Métal Plessis modèle Ni 14-09 au coût de 19 075,88 $, taxes incluses et mandate le directeur général pour faire une demande de prêt auprès de la Caisse populaire Desjardins du Parc et Villeray au montant de 19 100 $.

Adoptée à l’unanimité
Monsieur Francis Michaud suggère que la municipalité conserve la niveleuse actuelle qui était une ancienne niveleuse tirée par cheval et l’expose après avoir effectué les corrections appropriées. 

9.4 Panneaux de signalisation touristique offerts par Tourisme Rivière-du-Loup

Monsieur Charles Méthé signale qu’il n’a pas été en mesure de récupérer les textes et les photos qui étaient en format HTML. Le projet est donc remis à l’an prochain.

9.5 Nom du chemin à la fin du Chemin de l’Île au Bout-d’en-Haut

08.08.01.09
Madame Louise Newbury propose que le chemin perpendiculaire au Chemin de l’Île après les lots 85-1 et 85-P se nomme Chemin du Bout-d’en-Haut et que le chemin privé au nord du nouveau Chemin du Bout-d’en-Haut se nomme Chemin de la Grande-Mare.

Adoptée sur division

Monsieur Francis Michaud s’oppose à cette proposition.

9.6 Location de vélos sur le quai
Monsieur le maire signale que de nombreuses plaintes ont été reçues à l’endroit de monsieur Michaël Fraser sur la façon dont il aborde les gens qui n’est pas des plus polies. La municipalité doit agir afin de civiliser la location des bicyclettes sur les abords du quai. Il faut éviter le plus possible de règlementer. La Société Inter-Rives met à la disposition des deux locateurs de vélos un endroit où ils pourraient opérer sans permis.

Madame Brigitte Émond rencontrera monsieur Michaël Fraser pour le convaincre d’accepter la solution retenue plutôt que de devoir règlementer sur le sujet. 

10. Rapport  du comité consultatif d’urbanisme

10.1. Demande de permis de Monsieur John Lafrance, 8-B, chemin de l’Île

08.08.01.10
Considérant la demande de permis déposée par monsieur John Lafrance pour l’agrandissement de la cuisine du bâtiment principal sur le lot 8-B ;

Considérant que le bâtiment est dérogatoire ;

Considérant la recommandation négative du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité demande au propriétaire que le bâtiment soit modifié de façon à le rendre conforme au PIIA, ce qui implique la correction du toit, des ouvertures et des revêtements extérieurs. Le propriétaire devra fournir les élévations précises pour sa prochaine demande de permis. 

Adoptée à l’unanimité

10.2. Demande de permis du Centre de Santé et des Services sociaux de Rivière-du-Loup, 60-P, chemin de l’Île

08.08.01.11
Considérant la demande de permis déposée par le Centre de Santé et des Services sociaux de Rivière-du-Loup pour la rénovation d’un bâtiment principal situé sur le lot 60-P ;

Considérant que le Centre de Santé et des Services sociaux de Rivière-du-Loup n’est pas encore propriétaire du lot 60-P, chemin de l’Île ;

Considérant les modifications demandées par le Comité consultatif d’urbanisme ; 

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Brigitte Émond propose l’acceptation de la demande de permis déposée par le Centre de Santé et des Services sociaux de Rivière-du-Loup pour la rénovation d’un bâtiment principal situé sur le lot 60-P, sous réserve des modifications demandées par le CCU concernant la rampe d’accès, la porte de garage, l’éclairage, le type de fenêtres et le revêtement de la toiture et fait à la satisfaction de celui-ci et de la conformité à l’ensemble des règlements d’urbanisme et de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité et sous réserve que le CSSS de Rivière-du-Loup devienne propriétaire du terrain.

Adoptée à l’unanimité

10.3. Demande de modification de statut du bâtiment de monsieur Maurice Levasseur, 4-N, chemin de l’Île

08.08.01.12
Considérant la demande de modification du statut de bâtiment secondaire en bâtiment principal du bâtiment situé sur le lot 4-N ;

Considérant que le bâtiment est dérogatoire et que la modification du statut aurait pour résultat de convertir le bâtiment secondaire en un bâtiment résidentiel dérogatoire ; 

Considérant la recommandation négative du CCU ;

Madame Louise Newbury propose que le conseil rejette la demande de modification du statut de bâtiment secondaire en bâtiment principal du bâtiment situé sur le lot 4-N.

Adoptée à l’unanimité

10.4. Demande de permis de monsieur Dominique Caron, 76, chemin de l’Île

08.08.01.13
Considérant la demande de permis déposée par monsieur Dominique Caron pour le remplacement de fenêtres d’un bâtiment principal situé sur le lot 76 ;

Considérant la recommandation positive du CCU ;

Madame Louise Newbury propose l’acceptation de la demande de permis déposée par monsieur Dominique Caron pour le remplacement de fenêtres d’un bâtiment principal situé sur le lot 76, sous réserve de l’approbation de l’inspecteur en bâtiment et en environnement de la municipalité.

Adoptée à l’unanimité

10.5 Bâtiment dangereux de Denis Côté (Les Entreprises CIFA)

08.08.01.14
Considérant l’état du bâtiment secondaire situé sur le lot 68 ;

Considérant qu’il constitue un danger pour la sécurité du public ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité avise par écrit le propriétaire du bâtiment que son bâtiment constitue un danger pour la sécurité du public et qu’il intervienne sur son bâtiment en le rénovant ou en le démolissant.

Adoptée à l’unanimité

Monsieur Francis Michaud quitte à 23 h 45.

11. Rapport des comités (représentants municipaux)

11.1. Circuit touristique – Louise Newbury

Il y a eu une reprise des activités touristiques durant le dernier mois et nous constatons qu’il y a eu plus de visiteurs. 

11.2. Corporation de gestion et de développement touristique - Charles Méthé

Rien n’a été fait par la Corporation. La réalisation des trois panneaux de signalisation touristique est mise entre les mains de la Corporation dans le cadre d’un plan d’ensemble de la signalisation sur l’île.

11.3. Société Inter-Rives - Gilbert Delage

11.3.1 Rapport

Le conseil d’administration a pris toutes sortes de mesures pour assurer la continuité suite au congédiement du gérant. Un nouveau gérant avait été choisi mais il s’est désisté le lendemain ayant obtenu une promotion à l’endroit où il travaille. Lors de l’assemblée générale annuelle deux personnes ont été élues au conseil d’administration, monsieur Bruno Vincent et madame Anne Bérubé. Les membres de l’exécutif sont demeurés les mêmes.

11.3.2 Avis d’intention pour être membre du conseil d’administration de la Société Inter-Rives

08.08.01.15
Monsieur Charles Méthé propose que la municipalité fasse part au conseil d’administration de la Société Inter-Rives de l’Île Verte de son souhait de siéger sur le conseil d’administration de celle-ci et que la personne déléguée sera monsieur Gilbert Delage.

Adoptée à l’unanimité

Madame Brigitte Émond demande qu’à l’automne, il y ait une discussion sur les délégations.

11.3.3. Renouvellement de l’entente de service avec la Société Inter-Rives

08.08.01.16
Monsieur Gilbert Delage propose le renouvellement de l’entente de service entre la Société Inter-Rives de l’Île Verte et la Municipalité constituant en l’usage d’un bâtiment pour les fins de billetterie par la Société Inter-Rives et le transport gratuit des véhicules de la municipalité et du personnel de la municipalité dans leur fonction.
Adoptée à l’unanimité

08.08.01.17
Madame Louise Newbury propose que la municipalité signifie par écrit à la Société Inter-Rives notre intention de récupérer le bâtiment servant de billetterie lorsque la Société Inter-Rives n’en aura plus besoin et de leur demander d’inclure dans les coûts des travaux de rénovation de la grange le déplacement du bâtiment (billetterie) dans la carrière municipale.
Adoptée à l’unanimité

11.4. Corporation des Maisons du Phare - Louise Newbury

La municipalité a reçu une lettre du Ministère du Développement durable, Environnement et Parcs signifiant ne pas avoir reçu en juillet les résultats sur les tests d’eau qui doivent être faits aux maisons du Phare. Monsieur Gérald Dionne jr a été informé de la réception de cette lettre et signale que les résultats des tests ont été envoyés au ministère vers le moment où la lettre du ministère a été envoyée. 

11.5. Comité du 200e du Phare - Charles Méthé

Aucun rapport

11.6. Culture et loisirs / Bibliothèque - Denis Cusson

Aucun rapport

11.7. Comité des quais - Francis Michaud/Gilbert Delage/Brigitte Émond 

Aucun rapport

12. Rapport du Directeur général

IL y a eu deux rencontres avec l’agente de projet du programme Desjardins – Jeunes au travail : une pour la signature de l’entente et l’autre comme évaluation d’étape.

Plusieurs heures ont été consacrées à la validation des données et la finalisation du rapport financier 2007.

Une recherche des informations et la préparation des documents nécessaires pour le projet de règlement d’emprunt pour la rénovation des bâtiments actuels et futurs de la municipalité a été effectuée.

Une rencontre avec monsieur André-Louis Néron sur le travail de webmestre a eu lieu. Il a été question du travail qu’il réalise à la demande de la municipalité ou à la demande de citoyens, des contraintes qu’il rencontre et du besoin en équipement pour la réalisation du travail. Considérant que la municipalité a le système haute vitesse, monsieur Néron croit qu’il sera possible d’intégrer au site actuel une fenêtre touristique et serait disposé à travailler sur la confection de cette fenêtre. Elle pourrait ainsi être mise en opération à la fin de l’hiver. Monsieur Néron ne voit pas d’objection à ce que le travail de webmestre soit réalisé par le personnel de la municipalité et il est prêt à en faire la formation pour la prise en charge du site. 

Un contact a été pris avec Postes Canada pour l’obtention d’un code postal. Selon l’information obtenue, il revient à la municipalité de prendre une décision et de proposer un code postal. Une personne doit nous rappeler pour préciser la démarche à suivre.

Une journée de formation a été organisée avec Josée Emmell, comptable chez Sirois-Lévesque, pour nous aider à la tenue de la comptabilité (écritures, calcul des amortissements, etc) et devrait ainsi nous permettre de réduire nos erreurs et la facture de vérification.

13. Trésorerie

13.1 Adoption des dépenses du mois

08.08.01.18
Madame Brigitte Émond propose l’adoption et les dépenses suivantes au montant de 12 899,36 $

12-07-08
Denis Cusson
Salaire
639,05 $

12-07-08
Lucille Vien
Salaire
513,64 $

12-07-08
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
103,73 $

12-07-08
Michèle Dionne
Salaire
110,76 $

14-06-08
Roger Beaupré
Salaire
1 120,13 $

26-07-08
Denis Cusson
Salaire
639,05 $

26-07-08
Lucille Vien
Salaire
512,76 $

26-07-08
Anaïs Giroux-Bertrand
Salaire
75,22 $

28-06-08
Michèle Dionne
Salaire
151,02 $

17-05-08
Roger Beaupré
Salaire
1 014,13 $

6874
Alexandre Slight
Salaire
260,32 $

6875
Bell Canada 
Ligne tour
364,75 $

6876
Bell Canada
ligne internet
28,17 $

6877
Petite Caisse
renflouer
64,11 $

6878
Maryse Dickner
Pour biblio cartouches
65,18 $

6879
Alexandre Slight
Salaire 3 semaines
780,96 $


6881
Colette Caron
Conciergerie
69,00 $

6882
Centre Hydraulique L.B
Presse Centre tri
379,26 $

6883
Centre Routier
Inspection Camion
129,81 $

6884
Atelier de réparation
Fer Angle Centre Tri
14,34 $

6885
Equipements BSL
Réparation camion blanc
1 526,97 $

6886
Equipements S.M 2000
Emondoir
227,75 $

6888
Groupe Dynaco
Pièces tracteur
33,62 $

6889
L.J Pettigrew
Peinture et accessoires
309,28 $

6890
Ent. Camille Ouellet
Pièces puits École Michaud
334,23 $

6891
Quinc. C.M Cacouna
Quincaillerie
61,19 $

6892
Réno l’Abri
Drain-Scie-quincaillerie
178,06 $


6893
Services Informels
Installation Internet
790,00 $

6894
Marcel Sirois
Dépannage faucheuse tracteur
25,00 $

6895
Société Inter Rives
Transport ( gaz-o-bar)
13,08 $

6896
Station Service 132
Essence
915,26 $

6897
Station Service Dionne
Réparation camion
25,40 $

6898
Surplus Général Tardif 
Cylindre faucheuse-outils
186,48 $

6899
Ville de R.D.L
Site enfouissement
226,62 $

6900
Pièces D’autos T.Pistoles
Palan électrique-outils divers
384,66 $

6903
Jacques Fraser
Transport
7,00 $

RA
Hydro Québec
Préleve. 29 juil École Michaud
93,72 $

RA
Hydro Québec
Prél. 29 juil École Fraser
131,13 $

RA
Hydro Québec
Prél.  29 juil Tour Internet
39,58 $

RA
Hydro Québec
Prél. 29 juil. Centre de Tri
54,35 $

31-06-08
Caisse Parc et Villeray 
Remb Prêt Tracteur (4 x 58,78$)
235,12 $

29-06-08
Caisse Parc et Villeray 
Frais utilisation et dépôt
65,47 $

Adoptée à l’unanimité

Je, soussigné, Denis Cusson, directeur général et secrétaire-trésorier certifie avoir les liquidités nécessaires au compte 2402 sous réserve des crédits nécessaires aux  postes concernés suite à l’acceptation des transferts de poste.

___________________________________________

Denis Cusson, directeur général et secrétaire-trésorier

14. Correspondance

Demande urgente de mémoires pour le maintien du service postal public et universel 

08.08.01.19
Attendu que l’examen stratégique de la Société canadienne des postes, qui a été lancé le 21 avril 2008 par le gouvernement fédéral, envisage la déréglementation du service postal (c’est-à-dire la réduction ou l’élimination du privilège exclusif de Postes Canada sur la poste-lettres) ;

Attendu que si le gouvernement réduit ou élimine le mécanisme qui finance le service postal universel, soit le privilège exclusif, il sera de plus en plus difficile d’assurer un service postal abordable à l'ensemble de la population, et ce, dans toutes les régions du pays ;

Attendu que la déréglementation du service postal dans d’autres pays a entraîné la fermeture de bureaux de postes, une réduction des services, des pertes d’emplois et une augmentation des tarifs postaux pour la population et les petites entreprises ;

Attendu que le gouvernement ne tient pas d’audiences publiques dans le cadre de l’Examen stratégique et qu’il ne consulte pas adéquatement les véritables propriétaires du service postal, c’est-à-dire la population ;

Madame Brigitte Émond propose que la municipalité fasse parvenir une lettre à l’examen stratégique de la Société canadienne des Postes indiquant notre opposition à la réglementation de Postes Canada et exigeant que le gouvernement tienne des audiences publiques et consulte adéquatement les véritables propriétaires du service postal, c’est-à-dire la population.

Adoptée à l’unanimité

11 juillet : Société Inter-Rives : appel de candidatures pour le conseil d’administration. La municipalité à jusqu’au 23 juillet pour soumettre une candidature pour la représenté au sein de la SIR

22 juillet : Hydro-Québec : rapport d’étude préliminaire, enfouissement des réseaux cablés pour le site du Phare

22 juillet : Directeur général des élections du Québec : dû à l’application du chapitre XIV de la loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, la municipalité doit fournir la liste des contributions électorales de 100 $ par candidat de l’élection du 6 novembre 2005

22 juillet : Commission Toponymique : attestation d’officialisation des odonymes «Chemin du Bout-d’en-Bas» et «Chemin du Bout-d’en-Haut»

28 juillet : Ministère de l’environnement : avertissement pour un non-respect d’une exigence d’échantillonnage de l’eau potable du site du phare

Une liste complète de la correspondance reçue est déposée.

15. Affaires diverses

Aucun sujet.

16. Levée de l’assemblée

08.08.01.20
L’ordre du jour étant épuisé, M. Gilbert Delage propose la levée de l’assemblée à 01 h 45, samedi le 2 août 2008.

Adoptée à l’unanimité

_____________________   

__________________________

Gilbert Delage, maire


Denis Cusson, Directeur général
8

